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CONSEIL COMMUNAL DU 03 AOUT 2011 

 
Présents :  Monsieur Benoît DISPA, Bourgmestre-Prés ident 

Mesdames, Messieurs Eric VAN POELVOORDE, Marc BAUVI N,  
Paul LAMBERT, Jean SINE, Laurence DOOMS, Monique DE WIL-HENIUS, 
Echevins 
Philippe GREVISSE, Président du C.P.A.S. 
Jacques SPRIMONT, Pierre VAN EYCK, Philippe LEMPERE UR, Yves 
JEANDRAIN, Alice FAUTRE -BAUDINE, Guy THIRY, Omer VITLOX, Georges 
BOIGELOT,  
Jacques ROUSSEAU, Sabine LARUELLE , Martine MINET-DUPUIS,  
Jasmine LELEU , Charlotte MOUTON, Gauthier de SAUVAGE VERCOUR,  
Pascale VAN TEMSCHE , Philippe CREVECOEUR, Jean-Pierre VERHEGGEN, 
Nicole BASTOGNE-WAGNER, Tarik LAIDI , Conseillers Communaux 
Madame Josiane BALON, Secrétaire Communale 

 
Excusés : Mesdames LARUELLE et BAUDINE, Monsieur Ta rik LAIDI  
 
La séance est ouverte à 19 heures. 
 
Le Bourgmestre au nom du Conseil Communal félicite Monsieur Paul LAMBERT pour la naissance de 
son premier petit-fils, Brieuc. 
 
Les questions orales ci-après seront posées en fin de séance : 
 
1) Monsieur Guy THIRY – N 29 – chaussée de Charleroi 
2) Monsieur Guy THIRY – N 29 – Terrains en friche 
3) Monsieur Guy THIRY – N 29 – Sentier 
4) Monsieur Guy THIRY – Zone bleue dans le quartier de la gare 
5) Monsieur Guy THIRY – Ravel – Propreté  
6) Monsieur Guy THIRY – Beach volley 
7) Madame Martine MINET-DUPUIS – N 4 – Bandes de circulation 
8) Madame Martine MINET-DUPUIS – Antennes G.S.M. 
9) Madame Martine MINET-DUPUIS – Propreté publique 
10) Monsieur Jacques SPRIMONT – Potentiel vital des arbustes avenue de la Faculté 
11) Monsieur Philippe LEMPEREUR – Une question à huis-clos 
 
SEANCE PUBLIQUE  

AFFAIRES GENERALES 

0841119601 (1) Service Incendie - Prézones opérationnelles - Ville de GEMBLOUX/Etat Belge 
- Ministère de l'Intérieur - Autorisation d'ester en justice. 

1.784 
9081119401 (2) Centre Public d'Action Sociale - Compte 2010 - Approbation. 

1.842.073.521.8 
ESPACE COMMUNAUTAIRE 

0641115001 (3) Délibération du Conseil Communal du 03 août 2011 relative au 
renouvellement de la convention de partenariat de la Maison de l'Emploi de 
GEMBLOUX et à l'approbation de son annexe définissant les apports respectifs des 
partenaires. 

1.836.1 
0841119401 (4) Décision du Conseil Communal du 03 août 2011 relative à l'approbation du 

Rapport d'Activités 2010 de la Maison de l'Enfance ""LES TARPANS"". 
1.842.711 



335 
 

0841119601 (5) Décision du Conseil Communal du 03 août 2011 relative à l'approbation du 
compte 2010 de la Maison de l'Enfance ""LES TARPANS"". 

1.842.711 
0841119603 (6) Décision du Conseil Communal du 03 août 2011 relative à l'approbation du 

budget 2011 de la Maison de l'Enfance ""LES TARPANS"". 
1.842.711 

PATRIMOINE 

0841119601 (7) Décision du Conseil Communal du 03 août 2011 dénommant ""Place de la 
Concorde"" la partie aménagée du nouveau coeur de village à ERNAGE. 

2.071.552 
ENSEIGNEMENT 

0841119301 (8) Décision du Conseil Communal relative à la déclaration des emplois vacants 
au 15 avril 2011 - Décision. 

1.851.11.082.3 
TRAVAUX 

9041117802 (9) Travaux de curage, fraisage et inspection par caméra chaussée de Wavre à 
GEMBLOUX - Décision - Choix du mode de passation - Approbation du descriptif 
technique. 

1.777.613 
0841119301 (10) Complexe Sportif de BEUZET - Renouvellement de la couverture de toiture et  

faux-plafonds - Décision - Choix du mode de passation du marché - Approbation du 
cahier spécial des charges et de l'avis de marché - Fixation des critères de sélection. 

1.855.3 
0841119308 (11) Stade de football de GEMBLOUX - Remplacement des coffrets électriques - 

Décision - Choix du mode de passation du marché - Approbation du cahier spécial 
des charges - Fixation des critères de sélection. 

1.855.3 
0841119303 (12) Cimetière de BOSSIERE - Réfection du mur d'enceinte du vieux cimetière - 

Décision - Choix du mode de passation du marché - Approbation du cahier spécial 
des charges et de l'avis de marché - Fixation des critères de sélection. 

1.776.1 
0841119306 (13) Ecole communale de SAUVENIERE - Installation d’une unité de production 

photovoltaïque (40 kWc)- Choix du mode de passation du marché - Approbation du 
cahier des charges - Fixation des critères de sélection. 

1.851.162 
9081119304 (14) Académie de Musique de GEMBLOUX - Travaux d'aménagements divers - 

Décision - Choix du mode de passation du marché - Approbation du cahier spécial 
des charges - Fixation des critères de sélection. 

1.851.378 
9041117804 (15) Bibliothèque communale  de GEMBLOUX - Acquisition de mobilier 

complémentaire (année 2011) - Décision - Choix du mode de passation du marché - 
Approbation du devis. 

1.852.11 
0841117201 (16) IDEG - Offre pour le raccordement des différents points lumineux à l'Avenue 

de la Faculté d'Agronomie à GEMBLOUX - Devis - Approbation. 
1.811.111.5 

ACADEMIE 

0841117901 (17) Arrêté du Conseil Communal du 03 août 2011 portant sur la vente 
d'instruments de musique. 

1.851.378.08 
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HUIS-CLOS 

AFFAIRES GENERALES 

0841118701 (18) A.S.B.L. CEDEG - Remplacement d'un membre - Décision. 
1.836.1 

PERSONNEL 

0841119302 (19) Arrêté du 03 août 2011 portant remplacement de la Secrétaire Communale. 
2.08 

0841119304 (20) Arrêté du 03 août 2011 portant nomination par promotion d'un(e) Chef de 
Service Administratif C3. 

2.08 
0841119401 (21) Arrêté du 03 août 2011 portant nomination par promotion d'un(e) Chef de 

Service Administratif C3. 
2.08 

ENSEIGNEMENT 

0841119304 (22) Décision du Conseil Communal relative à la demande d'interruption de 
carrière d'un instituteur maternel à titre définitif. 

1.851.11.08 
9081119302 (23) Décision du Conseil Communal relative au classement des prioritaires. 

1.851.11.082.3 
DECIDE : 
 
SEANCE PUBLIQUE  
 
AG/ (1) Service Incendie - Prézones opérationnelles  - Ville de GEMBLOUX/Etat Belge -  

Ministère de l'Intérieur - Autorisation d'ester en justice.  
1.784 

 
Vu la Constitution et plus spécialement ses articles 41 alinéa 1er et 162; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus spécialement ses articles L 1122-
20, L 1122-24 alinéa 1er, L 1122-26 § 1er et L 1122-30; 
 
Vu la Loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile; 
 
Vu le Code Civil et plus spécialement ses articles 1382 et suivants; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 28 avril 2011 (M.B. du 13 mai 2011) portant octroi aux communes concluant avec 
l’Etat une convention de prézone opérationnelle de subsides pour les frais de personnel, 
d’infrastructure, de matériel et d’équipement et de coordination et retirant l’Arrêté Royal du 16 janvier 
2011 ayant le même objet; 
 
Revu sa délibération du 08 septembre 2010, spécialement ses articles 3 et 4 : 
 
- décidant de proposer au Ministre de l’Intérieur et aux communes de ANDENNE, EGHEZEE, NAMUR  
  ainsi qu’aux communes protégées par ces communes, la conclusion d’une convention visant la mise  
  en place d’une prézone opérationnelle entre ces communes et la Ville de GEMBLOUX (prézone 
« N.A.G.E. »); 
 
- désignant la Ville de NAMUR comme commune représentante des communes membres de la  
  prézone opérationnelle vis-à-vis du Ministère de l’Intérieur; 
 
Vu le dossier de  candidature introduit par la Ville de NAMUR en date du 14 septembre 2010; 
 
Revu sa délibération du 15 décembre 2010 portant approbation d’une convention sur les « doubles 
départs »; 
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Vu le refus de Madame la Ministre de l’Intérieur de prendre en considération la candidature de la 
prézone « N.A.G.E. » aux motifs que celle-ci ne regroupe pas l’ensemble des communes de la 
Province de NAMUR; 
 
Vu les arrêts n° 212.550, 212.551 et 212.573 pronon cés par le Conseil d’Etat en date des 07 avril et 
08 avril 2011; 
 
Considérant qu’aux termes de son arrêt n° 212.550 d u 07 avril 2011, le Conseil d’Etat a annulé 
l’article 7 de l’arrêté royal du 02 février 2009 déterminant la délimitation territoriale des zones de 
secours et en particulier la zone de secours unique créée en province de NAMUR; 
 
Considérant qu’aux termes de son arrêt n° 212.551 d u 07 avril 2011, le Conseil d’Etat a annulé la 
circulaire du 11 mars 2009 relative aux « TASK FORCES »; 
 
Considérant qu’aux termes de son arrêt n° 212.573 d u 08 avril 2011, le Conseil d’Etat a suspendu 
l’exécution de la décision implicite de Madame la Ministre de refuser de prendre en compte la 
candidature de la Ville de GEMBLOUX et d’autres communes pour la conclusion d’une convention 
prézone opérationnelle; 
 
Considérant que compte tenu de l’autorité de chose jugée erga omnes s’attachant aux arrêts 
prononcés par le Conseil d’Etat, il est à présent établi que le motif opposé au refus de candidature de 
la prézone « N.A.G.E. » est illégal; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d’inviter Madame le Ministre de l’Intérieur à reconsidérer sa 
position quant à la candidature introduite non seulement pour l’exercice 2010 mais également pour les 
exercices 2011 et suivants compte tenu de la pérennisation du mécanisme d’assistance et de 
subventionnement mis en place au travers notamment des dispositions de l’arrêté royal du 16 janvier 
2011 susvisé; 
 
Considérant par ailleurs que la concertation entre les communes de la prézone « N.A.G.E. » s’est 
accentuée au travers de la convention « doubles départs » signée entre les différentes communes 
centre de groupe de la prézone; 
 
Considérant qu’il est à présent établi que le refus de prise en considération de la candidature de la 
prézone « N.A.G.E. » opposée par Madame le Ministre de l’Intérieur est illicite; 
 
Considérant que ce refus cause un préjudice grave difficilement réparable aux communes de la 
prézone « N.A.G.E. » dont la Ville de GEMBLOUX; 
 
Considérant qu’en ce qui concerne l’exercice 2010, les membres de l’association « N.A.G.E. » ont 
perdu selon les chiffres cités par Monsieur le Gouverneur de la Province de NAMUR lors de la réunion 
du 18 octobre 2010, un montant évalué à 532.000,00 €; 
 
Considérant que ce préjudice est par ailleurs de nature à s’aggraver compte tenu de la pérennisation 
du système d’assistance et de subventionnement mis en place par le Ministère de l’Intérieur au travers 
des dispositions de l’arrêté royal du 16 janvier 2011 dont la Ville de GEMBLOUX se trouve 
actuellement illégalement exclue; 
 
PAR CES MOTIFS, 
 
Et tous autres à faire valoir en prosécution de cause; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : d’autoriser le Collège Communal à ester en justice contre l’Etat belge, représenté en la 
personne de Madame le Ministre de l’Intérieur en vue d’obtenir réparation intégrale du préjudice causé 
en suite du refus illégal de prendre en considération la candidature de la Ville de GEMBLOUX 
associée aux Communes d’ANDENNE, NAMUR, ASSESSE, PROFONDEVILLE, LA BRUYERE, 
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EGHEZEE, FERNELMONT, GESVES et OHEY pour la conclusion avec l’Etat belge d’une convention 
prézone opérationnelle en abrégé PZO. 
 
Article 2  : de transmettre une expédition conforme de la présente délibération à l’attention de Maîtres 
Jean BOURTEMBOURG et Nathalie FORTEMPS, Avocats.   
AG/ (2) Centre Public d'Action Sociale - Compte 201 0 - Approbation.  

1.842.073.521.8 
 
Le Conseil Communal entend Monsieur Philippe GREVISSE dans son rapport : 
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Madame Martine MINET-DUPUIS porte les interrogations suivantes : 
 
- En ce qui concerne les étudiants, a-t-on un recours par rapport aux revenus des parents ? 
 
- Les absences pour cause de maladie des enfants rentrent-elles en ligne de compte dans le taux d’occupation. Est- 
  on dans les normes ? 
 
- Les maisons de repos sont en boni : la Charmille est en déficit et Saint-Joseph en boni. Pourquoi ? 
 
- Qu’en est-il de la qualité des repas alors que les coûts diminuent ? 
 
Monsieur Jean-Pierre VERHEGGEN : on est saoulé par les chiffres et on en oublie l’humain. 
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Madame Nicole BASTOGNE-WAGNER se dit préoccupée par le taux d’occupation de la crèche alors que 90 % des 
demandes sont refusées. 
 
Le Président du C.P.A.S. apporte les réponses suivantes : 
 
- il rejoint l’avis de Monsieur Jean-Pierre VERHEGGEN; il rappelle qu’aujourd’hui on examine les comptes … mais que  
  toutefois les chiffres ne représentent pas le travail « humain » fourni par tout le personnel 
 
- pour les étudiants qui émargent du C.P.A.S., il y a deux cas de figure; ils se présentent soit suite à des difficultés  
  financières des parents soit suite à une rupture familiale. 
  A chaque fois, une enquête a lieu et on met en cause les débiteurs alimentaires 
 
- en ce qui concerne le taux d’occupation des crèches, cela résulte de l’absentéisme pour cause de maladie, de  
  congés des parents… 
 
- les coûts différents des maisons de repos résultent essentiellement dans la manière dont est effectuée la facturation  
  interne 
 
- le budget alimentaire en diminution ne signifie pas que l’on a une qualité inférieure dans les menus; on a tout  
  simplement essayé de l’optimiser 
 
Vu l’article 89 de la loi organique des Centres Publics d’Action Sociale du 08 juillet 1976, modifiée par 
la loi du 05 août 1992, la loi du 12 janvier 1993, le décret wallon du 06 avril 1995 et par le décret 
wallon du 02 avril 1998; 
  
Vu les comptes annuels du Centre Public d’Action Sociale (compte budgétaire, bilan, compte de 
résultats et annexes) pour l’exercice 2010 arrêtés par le Conseil de l’Action Sociale en sa séance du 
10 juin 2011; 
  
Considérant le rapport en séance du Président du Centre Public d’Aide Sociale; 
  
Vu l’article L 1122-19, 2° du Code de la Démocratie  Locale et de la Décentralisation stipulant qu’il est 
interdit à tout membre du Conseil Communal d’assister à l’examen des comptes des administrations 
publiques subordonnées à la Commune (notamment le C.P.A.S.) et dont il serait membre; 
  
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
  
D E C I D E, à l’unanimité :  
  
Article 1 er : d’approuver le compte 2010 du Centre Public d’Action Sociale arrêté aux montants 
suivants : 
 

 Ordinaire Extraordinaire Total Général 

Droits constatés 14.306.592,89 115.802,85 14.422.395,74 

- Non-Valeurs 0,00 0,00 0,00 

= Droits constatés net 14.306.592,89 115.802,85 14.422.395,74 

- Engagements 13.813.646,97 1.002.667,48 14.816.314,45 

= Résultat budgétaire de l’exercice 492.945,92 - 886.864,63 -393.918,71 

Droits constatés 14.306.592,89 115.802,85 14.422.395,74 

- Non-Valeurs 0,00 0,00 0,00 

= Droits constatés net 14.306.592,89             115.802,85 14.422.395,74 

- Imputations 13.807.272,42 839.772,07 14.647.044,49 

= Résultat comptable de l’exercice 499.320,473 - 723.969,22 -224.648,75 

Engagements 13.813.646,97 1.002.667,48 14.816.314,45 

- Imputations 13.807.272,42 839.772,07 14.647.044,49 
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= Engagements à reporter de l’exercice 6.374,55 162.895,41 169.269,96 

 
Article 2  : d’approuver le rapport d’activités, le bilan, le compte de résultats et les annexes 2010 du 
Centre Public d’Action Sociale. 
 
Article 3  : de transmettre la présente délibération à Monsieur le Président du Conseil de l’Action 
Sociale.      
AX/ (3) Délibération du Conseil Communal du 03 août  2011 relative au renouvellement de 

la convention de partenariat de la Maison de l'Empl oi de GEMBLOUX et à 
l'approbation de son annexe définissant les apports  respectifs des partenaires.  

1.836.1 
 
Vu sa délibération du 06 février 2003 ratifiant la délibération du Collège des Bourgmestre et Echevins 
du 13 décembre 2001 approuvant le projet de création de Maison de l’Emploi sur le territoire de 
GEMBLOUX; 
 
Vu sa délibération du 05 novembre 2003 approuvant la convention de partenariat entre la Ville de 
GEMBLOUX, le C.P.A.S. et le FOREM dans le cadre de la Maison de l’Emploi; 
 
Vu sa délibération du 10 décembre 2003 prenant acte de la délibération du Collège des Bourgmestre 
et Echevins du 20 novembre 2003 approuvant l’annexe modifiée à la convention de partenariat entre 
la Ville de GEMBLOUX, le C.P.A.S. et le FOREM; 
 
Considérant la situation d’exiguïté actuelle des locaux nuisant aux bonnes conditions de travail, 
particulièrement lors des fortes affluences (pour le maintien des droits et inscriptions, notamment), 
ainsi qu’au confort et à la confidentialité des entretiens, ce qui restreint également le développement 
des partenariats dès qu’il s’agit d’activités collectives visant plus de 12 personnes ; 
 
Considérant, en outre, que la Maison de l’Emploi ne peut actuellement accueillir qu’un seul agent de 
seconde ligne, ce qui est très nettement insuffisant au regard du nombre de demandeurs d’emploi à 
accompagner à GEMBLOUX, et qu’il serait nécessaire d’avoir 3 ou 4 agents de seconde ligne pour 
assurer une prise en charge complète du public ; 
 
Considérant qu’en réunion du 08 novembre 2010, le (CAL) restreint a envisagé favorablement la 
possibilité d’installer la Maison de l’Emploi et 4 bureaux de seconde ligne (pour l’accompagnement 
individualisé) dans les locaux de l’ancienne agence FORTIS, avenue de la Faculté d’Agronomie, 69 ; 
 
Considérant que cette implantation couvrira tous les besoins de la Maison de l’Emploi et répondra 
adéquatement aux concepts de base prévus par le cahier des charges régissant la convention de 
partenariat, à savoir  : 
 

- concept de guichet unique, 
- concept de réseau, 
- concept de proximité, 
- concept d’ouverture, 
- concept d’autonomie autant que d’accompagnement ; 

 
Considérant que cette implantation permettra également d’accueillir en nombre suffisant des 
conseillers de seconde ligne du FOREM, pour les prises en charge décentralisées de tous les 
Gembloutois, telles que prescrites par les différents plans d’activation (Plan d’accompagnement des 
chômeurs, Jobtonic, etc), dans le cadre de l’« accompagnement individualisé par un conseiller 
référent unique » (jusqu’à la remise à l’emploi) ;  
  
Vu sa délibération du 06 avril 2011 approuvant la conclusion d’un contrat de bail locatif entre la Ville 
de GEMBLOUX et CLASS IMMO au bénéfice de la Maison de l’Emploi pour une durée de 9 ans dans 
un immeuble sis Avenue de la Faculté d’Agronomie, 69 à GEMBLOUX; 
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Considérant que suite à la signature de ce bail, il y a lieu de redéfinir le contenu et les modalités de 
collaboration entre les parties concernant la gestion et l’animation de la Maison de l’Emploi dans le 
respect de l’esprit et des principes du cahier des charges révisé (2007) des Maisons de l’Emploi; 
 
Vu le projet de convention revue et son annexe définissant les apports respectifs des partenaires; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1  : d’approuver la convention de partenariat ci-dessous entre le FOREM, la Ville de 
GEMBLOUX et le C.P.A.S. de GEMBLOUX relative à la gestion et l’animation de la Maison de 
l’Emploi de GEMBLOUX : 
 
« Entre d’une part, 
L’Office Wallon de la Formation Professionnelle et de l’Emploi, organisme d’intérêt public créé par le décret du Conseil Régional 
Wallon du 06 mai 1999, ayant son siège social à 6000 CHARLEROI, boulevard Tirou 104, valablement représenté par Monsieur 
Jean-Pierre MEAN, Administrateur général ci-après dénommé le FOREM, 
 
et d’autre part, 
la Ville de GEMBLOUX, valablement représentée par son Bourgmestre, Benoit DISPA, et sa Secrétaire communale, Josiane 
BALON, sis rue du Huit Mai, à 5030 Gembloux, agissant en vertu de la délibération du Conseil communal du 05 novembre 
2003, ci-après dénommée « L’Administration communale ». 
 
et le C.P.A.S. de GEMBLOUX, valablement représenté par son Président, Philippe GREVISSE, et sa secrétaire, Marie-Jeanne 
DECAMP, sis Chapelle Marion 1 à 5030 GEMBLOUX, agissant en vertu de la délibération du Conseil d’Action social du 14 
novembre 2003 , ci-après dénommé « Le C.P.A.S. ».  
Préambule 
On entend par : 
 
Partenaires de base : les parties signataires de la présente convention. 
Partenaires adhérents : les parties qui signent avec les partenaires de base, un accord d’adhésion à la présente convention. 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
La présente convention se fonde sur l’article 7 du décret du 06 mai 1999 relatif à l’Office wallon de la formation professionnelle 
et de l’emploi. 
 
Cet article ouvre la possibilité, pour l’Office, d’accomplir ses missions en partenariat en vue de renforcer l’efficacité de celles-ci. 
 
La présente convention doit être lue à la lumière des concepts de guichet unique, de réseau, de proximité, d’ouverture, 
d’autonomie tels que définis dans le cahier des charges  des Maisons de l’Emploi, annexé à la présente convention. 
 
Ce dernier document fait partie intégrante de la présente convention et s’impose aux parties en ce qu’il détermine les principes 
régissant le partenariat Maison de l’Emploi arrêté par la note au Gouvernement Wallon du 12 juillet 2001 et du 21 décembre 
2006. Ces principes trouvent eux-mêmes leurs fondements dans le Contrat d’Avenir pour la Wallonie. 
Article 1 : Objet 
La présente convention a pour objet de définir le contenu et les modalités de collaboration entre les parties concernant la 
gestion et l’animation de la Maison de l’Emploi dans le respect de l’esprit et des principes du cahier des charges des Maisons 
de l’Emploi. 
Article 2 : Durée 
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature pour une durée de 3 ans. Elle sera renouvelée par 
tacite reconduction pour des périodes identiques sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties respectant un préavis de 
quatre mois. 
 
Toute modification apportée à la présente convention prend la forme d’un avenant à négocier entre les parties. 
Article 3 : Contributions des partenaires 
Conformément à l’article 7 du décret du 06 mai 1999 relatif à l’Office wallon de la formation professionnelle et de l’emploi et au 
cahier des charges des Maisons de l’Emploi, chaque partenaire met à disposition du partenariat, les moyens matériels, 
mobiliers et humains nécessaires à la bonne réalisation du projet selon la répartition précisée à l’annexe. 
Les charges y afférents sont également réparties selon les modalités qui sont établies dans cette annexe. 
 
Cette mise à disposition se fait à titre gratuit. 
 

3.1. Investissements  et consommables  

L’Administration communale prend en charge :  
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·  la mise à disposition des locaux en ce compris les coûts d’investissements, de rénovation éventuelle, d’entretien, les 
charges, les petites et les grosses réparations.  

Lorsque la commune choisit d’installer la Maison de l’Emploi  dans les locaux d’un bureau de placement :  

- elle loue ce bâtiment au FOREM, lorsqu’il en est propriétaire ; 

- sous réserve de l’acceptation du bailleur, elle reprend le bail du FOREM, lorsqu’il est    locataire ; 

·  le leasing ou l'achat de(s) photocopieur(s), ainsi que l'entretien ; 

·  le matériel signalétique routier si nécessaire. 

 
Le FOREM prend en charge : 
 

·  les meubles, 

·  le matériel et les applications informatiques, 

·  la création et la pose du matériel signalétique intérieur et extérieur, 

·  la création et la mise en place de supports de communication standards en ce compris le logo, 

·  la documentation générale, 

·  le matériel téléphonique (lignes, postes, centrale, fax), 

·  le câblage, 

·  les petites fournitures de bureau, en ce compris, les cartouches d'encre du photocopieur. 

3.2. Coûts Fonctionnels  

L’Administration communale prend en charge les frais liés à l’entretien, au fonctionnement et aux mesures nécessaires à la 
sécurité et à l’accès aux locaux de la Maison de l’Emploi ainsi que les coûts liés à ses apports. 
 
Le FOREM prend en charge les frais liés à la maintenance informatique, à l’accès Internet, aux coûts liés à ses apports ainsi 
que les frais de fonctionnement liés aux supports de communication standards. 
 
Les frais de fonctionnement liés à la téléphonie et aux timbres postaux sont pris en charge par les deux partenaires, chacun 
pour moitié. 

3.3. Ressources Humaines  

Pour pouvoir mener à bien le projet, chaque partenaire est invité, s’il le souhaite, à affecter des membres de son personnel au 
service de la Maison de l’Emploi.  
 
En tout état de cause, le FOREM affecte à chaque Maison de l’Emploi, les ressources nécessaires au bon fonctionnement de la 
Maison de l’Emploi dont l’une de ces personnes exercera la fonction de Coordinateur.  
 
Les personnes ainsi affectées constituent l’équipe de base. 
 

Le coordinateur :  
 

·  assure la responsabilité du déploiement, au sein de la Maison de l’Emploi, d’une offre intégrée portée par les acteurs 
locaux (publics, associatifs, privés) en matière d’emploi à destination des citoyens ; 

·  assure la cohérence des actions entre elles et leur intégration dans des projets collectifs fédérateurs ; 

·  assure et organise la promotion des activités de la Maison de l’Emploi ; 

·  intervient en tant que relais auprès du comité d’accompagnement local restreint en ce qui concerne les objectifs et les 
plans d’actions prioritaires de la Maison de l’Emploi ; 

·  participe aux réunions du comité d’accompagnement local restreint auprès duquel il rend compte de l’activité de la 
Maison de l’Emploi ; 

·  représente la Maison de l’Emploi dans les différents comités/conseils auxquels son activité l’amène à participer ; 

·  organise le travail de l’équipe de base ; 

·  contribue directement au développement des compétences de l'équipe par un accompagnement continu sur le terrain. 

3.4. Hypothèse particulière de la Maison de l’Emplo i établie avec plusieurs communes  

Des antennes et des permanences peuvent être établies dans les Communes partenaires n’hébergeant pas la Maison de 
l’Emploi. 
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Dans cette hypothèse, le FOREM veille à affecter, au bénéfice de la Maison de l’Emploi, les moyens humains nécessaires au 
bon fonctionnement de ces antennes. 
 
Ces moyens permettent d’assurer une permanence n’excédant pas deux demi-journées par semaine, par antenne. 
 
Les Communes partenaires n’hébergeant pas la Maison de l’Emploi, mettent à disposition de celle-ci, un local aménagé selon 
les besoins spécifiques et notamment muni, si possible, des outils technologiques nécessaires à l’activité organisée au sein de 
ces antennes. 
 
Le comité d’accompagnement local restreint établit la périodicité des permanences de ces antennes, en tenant compte de ce 
qui est précisé ci-dessus et de l’importance des ressources présentes dans l’équipe de base. 
Article 4 : Organes d’administration, d’orientation , de décision 
La Maison de l’Emploi est dotée d’un comité d’accompagnement local restreint et d’un comité d’accompagnement local élargi. 

4.1. Le comité d’accompagnement local restreint   

4.1.1. Composition  
 
Le comité d’accompagnement local restreint est composé des partenaires de base. Ils sont représentés pour : 
 
Le FOREM, par : 
 

·  Le Directeur régional de l’Office de la région concernée. En cas d’empêchement, il peut être remplacé par la 
personne qu’il désigne. 

·  Le responsable du Service aux Particuliers de l’Office de la Direction régionale concernée. En cas d’empêchement, 
ce dernier peut être remplacé par la personne qu’il désigne. 

·  Le responsable du Service Relations partenariales de l’Office de la Direction régionale concernée. En cas 
d’empêchement, ce dernier peut être remplacé par la personne qu’il désigne. 

La Commune, par : 
 

·  Le Bourgmestre de GEMBLOUX.  

·  L’Echevin ayant dans ses compétences l’Emploi.  

Le CPAS, par : 

·  Le Président du C.P.A.S. de GEMBLOUX.  

Le coordinateur local de la Maison de l’Emploi assiste aux réunions du comité restreint. De par sa position au sein de la Maison 
de l’Emploi, il sert de relais d’information. 
 
4.1.2. Présidence  
 
La présidence est assurée par le Bourgmestre de la Commune concernée ou par l’Echevin ayant l’emploi dans ses attributions. 
 
Il veille à la bonne organisation et au bon déroulement des réunions du comité d’accompagnement local restreint. 
 
Dans l’hypothèse particulière d’une Maison de l’Emploi établie avec plusieurs Communes, la présidence est assurée 
successivement par les Bourgmestres des différentes Communes partenaires et ce pour une durée de six mois. 
 
4.1.3. Processus de décision 
 
Le quorum de présence requis pour arrêter une décision est la présence d'au moins un des représentants de chaque partenaire 
qui composent le comité d’accompagnement local restreint ou leurs suppléants. 
 
Les décisions doivent faire l’objet d’un consensus au sein de ce comité local. 
 
En l’absence d’un tel consensus, l’ensemble des membres du comité d’accompagnement local se réunissent à nouveau en vue 
de son obtention. 
 
Si lors de cette seconde réunion, le comité d’accompagnement local restreint ne parvient toujours pas au dit consensus, la 
décision est alors arrêtée par le Comité de Pilotage des Maisons de l’Emploi, sur base des éléments qui lui ont été officiellement 
transmis par ce premier comité. 
 
4.1.4. Réunions  
 
Le comité se réunit, au moins, toutes les douze semaines. 
 
Le Président arrête l’ordre du jour de la réunion sur propositions des différents membres, remises au moins huit jours avant la 
date de la réunion. 
 
A la demande dûment motivée de l’un des membres du comité d’accompagnement local restreint ou lorsqu’il l’estime 
nécessaire, le Président peut réunir ce comité local en dehors du délai ci-dessus prévu. 
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4.1.5. Secrétaire  
 
La fonction de secrétaire est assurée par le coordinateur local assistant aux réunions du comité d’accompagnement local 
restreint. 
Celui-ci rédige un procès-verbal des réunions. 
 
4.1.6. Compétences  
 
Le comité d’accompagnement local restreint dispose des compétences suivantes : 
 

·  il établit annuellement un diagnostic de la situation des besoins, en matière d’emploi, sur le territoire couvert par la 
Maison de l’Emploi ; 

·  conformément aux orientations contenues dans le contrat de gestion de l’Office et aux décisions approuvées par le 
Comité de gestion et sur base du diagnostic précité, il élabore un plan annuel en tenant compte des orientations 
définies par le Gouvernement wallon en matière d'emploi ; 

·  il développe une « culture » commune et facilite l’émergence de projets communs ; 

·  il supervise le suivi de la gestion journalière et la mise en œuvre du plan d’actions ; 

·  il analyse les candidatures des partenaires externes au comité d’accompagnement local élargi, arrête la décision 
d’admission, négocie les actes d’adhésion avec ces partenaires et intègre un représentant de ceux-ci au comité local 
élargi ; 

·  il réalise un rapport d’activités dans les formes prescrites qu’il transmet au comité de pilotage. Une copie de ce 
rapport est également transmise à la Coordination des Structures partenariales et au Directeur régional du FOREM. 

 
4.1.7.  Hypothèse particulière de la Maison de l’Em ploi établie avec plusieurs Communes 
 
Dans l’hypothèse d’une Maison de l’Emploi établie avec plusieurs Communes, l’ensemble des dispositions ci-dessus 
mentionnées reste d’application. Cependant, il convient de respecter un équilibre entre les différents partenaires présents au 
comité d’accompagnement local restreint. 

4.2. Le comité d’accompagnement local élargi  

4.2.1. Composition 
 
Le comité d’accompagnement local élargi est composé : 
 
Des membres du comité d’accompagnement local restreint et d’un représentant de chaque partenaire adhérent qui a conclu un 
acte d’adhésion avec les partenaires de base. 
 
4.2.2. Présidence 
 
La présidence est également assurée par le Bourgmestre de la Commune concernée ou l’Echevin ayant l’Emploi dans ses 
compétences. 
 
Il veille à la bonne organisation et au bon déroulement des réunions du comité d’accompagnement local élargi. 
 
4.2.3. Réunion 
 
Le comité d’accompagnement local élargi se réunit au moins deux fois par an. 
4.2.4. Secrétariat 
 
Le secrétariat des réunions du comité d’accompagnement local élargi est assuré par le coordinateur de la Maison de l’Emploi 
ou par un membre de l’équipe de base désigné par ce coordinateur. 
Celui-ci rédige un procès-verbal des réunions. 
 
4.2.5. Compétences  
 
Le comité d’accompagnement local  élargi joue un rôle consultatif dans le fonctionnement des Maison de l’Emploi. A ce titre, il : 
 

·  contribue à l’analyse des besoins en vue de permettre une meilleure adéquation entre les besoins et les actions 
menées ; 

·  facilite, dynamise et anime le partenariat ; 

·  facilite l’émergence des projets communs et développe une culture commune. 
 
Article 5 : Statut des personnes affectées aux Mais ons de l’emploi 
Les membres du personnel détachés dans la Maison de l’Emploi restent sous l’autorité de leur employeur mais sont placés 
sous la responsabilité fonctionnelle du coordinateur local. 
 
Ils conservent leur statut administratif et pécuniaire. 
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Article 6 : Responsabilité – Assurance 
Chaque partenaire reste responsable des actes de puissance publique qui lui sont attribués par ou en vertu d'une loi, d'un 
décret ou d'un arrêté.  
 
Chaque partenaire assume les responsabilités relatives aux fautes commises par les personnes qu'il met à disposition de la 
Maison de l’Emploi.  
Toutefois, les partenaires sont solidairement responsables à l'égard des tiers du fait des objectifs et des missions exercées par 
la Maison de l’Emploi. 
 
Chaque partenaire veillera si nécessaire à faire adapter les assurances de responsabilité civile dont il est titulaire afin de couvrir 
sa propre responsabilité ou celles de ses préposés pour les missions exercées dans le cadre des Maisons de l'Emploi. A 
défaut, il sera réputé être son propre assureur. 
 
Chaque partenaire veillera également à ce que les personnes qu'il met à disposition de la Maison de l’Emploi soient couvertes 
en matière d'accidents du travail. 
 
La Commune veillera à ce que les locaux mis à disposition de la Maison de l’Emploi soient assurés contre l'incendie avec 
clause d'abandon de recours à l'égard des autres partenaires. 
 
Chaque partenaire veillera lui-même à assurer, contre l'incendie ou le vol, le mobilier et le matériel qu'il met à disposition de la 
Maison de l’Emploi. 
Article 7 : Emploi des langues en matière administr ative 
Dans les Maisons de l’Emploi situées dans les Communes de la frontière linguistique, les partenaires assurent le respect de la 
loi du 18 juillet 1996 sur l’emploi des langues en matière administrative et offrent aux particuliers la possibilité de s’adresser 
dans celle des deux langues dont ils demandent l’emploi. Ils veillent à leur offrir la possibilité d’obtenir une traduction certifiée 
conforme des actes qui les concernent. 
 
La Maison de l’Emploi sera pourvue, en permanence, d’au moins un membre de l’équipe de base ayant réussi l’épreuve 
linguistique imposée par la loi. 
 
Les partenaires adhérents, qui ne sont pas soumis à cette obligation, mettent tout en œuvre pour satisfaire à cette exigence. 
 
En cas de nécessité, la Commune met à disposition de la Maison de l’Emploi, une personne compétente au sens de la loi 
précitée. 
 
Article 8 : Aspects déontologiques 
8.1. Relations avec les particuliers  

Dans leurs relations, les partenaires veillent au respect des lois et des principes suivants : 
 
8.1.1. Vie privée 
 
Dans l’exercice de leurs missions respectives et chacun pour ce qui le concerne, les partenaires assurent aux particuliers, lors 
de la collecte et le traitement des données à caractère personnel, le respect de l’ensemble des dispositions prescrites par la loi 
du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée. 
 
Ce respect vise entre autres et tout particulièrement le respect des conditions générales de licéité des traitements, le respect 
des droits de la personne concernée, le respect de la confidentialité et la sécurité du traitement. 
 
Ils établissent également les déclarations de traitement imposées par la loi. 
 
8.1.2. Principes de bonne administration 
 
La Maison de l’Emploi veille à exercer ses missions de services publics dans le respect des principes généraux d’égalité de 
traitement des usagers, de continuité, d’accessibilité, de transparence et de régularité de ses services. Les partenaires se 
réservent le droit de faire usage du principe de mutabilité.  
 
8.1.3. Ethique et diversité 
 
Dans le cadre de l’exercice de ses missions, et dans les contacts qu’elle entretient avec le public, la Maison de l’Emploi assure : 
·  le respect du principe d’égalité de traitement entre homme et femme en ce qui concerne les conditions de travail et l’accès 

à l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelle, ainsi que l’accès à une profession indépendante établi par la loi 
du 4 août 1978 (loi modifiée le 07 mai 1999). En particulier, elle évite toute discrimination directe ou indirecte dans 
l’exercice de ses missions, tant au niveau de la conception des services qu’elle offre que dans leur mise en œuvre ; 

·  le respect du décret de la Région wallonne relatif à l’intégration des personnes handicapées du 6 avril 1995, et de l’Arrêté 
du Gouvernement wallon visant à promouvoir l’égalité des chances des personnes handicapées sur le marché de l’emploi ; 

·  le respect des principes énoncés par la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme ou la 
xénophobie, en ce compris l’exclusion de toute discrimination à l’égard de la personne en raison de sa race, de sa couleur, 
de son ascendance, de son origine ou de sa nationalité ; 

·  le respect de la convention collective n° 38 visan t à interdire toute distinction fondée sur l’âge, le sexe, l’état civil, le passé 
médical, la race, la couleur, l’ascendance, l’origine nationale ou ethnique, les convictions, politiques ou philosophiques, ou 
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d’affiliation à une organisation syndicale, ou à une autre organisation, à une orientation sexuelle, ou encore à un 
handicap ; 

·  le respect du droit à la formation professionnelle et du droit au travail.  

 
8.1.4. Transparence 
 
La Maison de l’Emploi assure dans l’exercice de ses missions, la mise en œuvre du décret régional wallon du 30 mars 1995 
relatif à la publicité de l’administration, tant dans ses aspects de publicité active que passive. 

8.2. Relations entre partenaires  

8.2.1. Efficacité et efficience  
 

·  chaque partenaire met en œuvre tous les moyens nécessaires et adéquats en vue de permettre à la Maison de l’Emploi 
d’assurer ses missions avec le plus d’efficacité et d’efficience possible, ceci implique entre autres que: 

·  chaque partenaire mette son expertise au service de la Maison de l’Emploi ; 

·  chaque partenaire respecte les obligations légales et les missions de service public des autres partenaires ; 

·  chaque partenaire contribue à la mise en commun des informations qu’il recueille et qui peuvent être mises au service de 
la Maison de l’Emploi ; 

·  chaque Maison de l’Emploi soit accessible au public à concurrence de minimum 26 heures par semaine.   

 
8.2.2. Adhésion de nouveaux membres  
 
Les membres de la Maison de l’Emploi qui siègent au comité d’accompagnement local restreint et qui arrêtent la décision 
d’admission de nouveaux partenaires examinent les candidatures des partenaires potentiels sur base d’éléments objectifs qu’ils 
ont préalablement définis et dans le respect des principes d’égalité et de non-discrimination en appréciant l’opportunité d’un tel 
élargissement au regard des missions allouées aux Maisons de l’Emploi. 
 
8.2.3. Déontologie 
 
Les partenaires échangent leurs codes de déontologie respectifs. 
 
Chaque agent mis au service de la Maison de l’Emploi exerce sa fonction dans le respect des principes du ou des codes de 
déontologie auquel il est personnellement soumis et respecte les codes de déontologie des autres partenaires dans ses 
contacts avec le public. 
 
8.2.4. Vie privée 
 
Chaque partenaire s’engage à respecter, lors du traitement de données à caractère personnel qu’il recueille, les dispositions de 
la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée et procède aux déclarations de traitement requises. 
 
Chacun s’engage également à prendre exclusivement en charge les traitements de données à caractère personnel qui lui sont 
confiés par ou en vertu d’une loi. Ces traitements sont réalisés par chacun des partenaires pour ce qui les concerne. Aucune 
mise en commun n’est envisageable.  
Dans cette hypothèse, le partenaire en question est seul responsable de traitement au sens de la loi. 
 
Les données à caractère personnel qui sont récoltées dans le cadre de l’activité des Maisons de l’Emploi, et qui ne sont pas 
attribuées par ou en vertu d’une loi à l’un ou l’autre partenaire, peuvent faire l’objet d’un traitement conjoint entre les 
partenaires. 
 
Dans cette hypothèse, les partenaires sont conjointement responsables de traitement au sens de la loi et procèdent 
conjointement aux déclarations de traitement requises. 
 
8.2.5. Loi sur le bien être au travail et aspects h arcèlement 
 
Chaque partenaire assure la mise en œuvre des obligations imposées par la loi du 4 août 1996 sur la protection du travail et du 
bien être au travail pour les travailleurs qu’il met à disposition de la Maison de l’Emploi. Ces derniers doivent avoir accès au 
service interne de prévention et de protection du travail mis en place par leur employeur au service externe auquel il a recours. 
 
La Commune garantit que le bâtiment mis à la disposition de la Maison de l’Emploi respecte les obligations relatives au code du 
bien-être au travail, aux dispositions relatives à l’hygiène au travail, à la sécurité et à la santé des travailleurs contenues dans le 
règlement général pour la protection des travailleurs ainsi que dans le règlement général sur les installations électriques. 
Elle garantit que le bâtiment ne contient aucune forme dangereuse d’amiante et veille tout particulièrement à la mise en 
application des dispositions relatives à la protection contre l’incendie contenues à l’article 52 du RGPT et dans un éventuel 
règlement communal. 
 
8.2.6. Réserve et Confidentialité 
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Les partenaires s’engagent à respecter un devoir de réserve et de confidentialité concernant toutes les informations reçues 
dans le cadre de la Maison de l’Emploi. Ce devoir couvre tant les informations liées aux partenaires que celles liées aux clients. 
Article 9 : Droits intellectuels et aspects communi cationnels 
9.1. Droit d’auteur  
 
Les œuvres réalisées dans le cadre des missions de la Maison de l’Emploi sont indivises entre les partenaires qui ont contribué 
à leur réalisation. 
 
Les droits afférents à celles-ci sont exercés par les employeurs, ils sont égaux entre eux.    
 
Les partenaires s’engagent à faire signer, par chaque personne qu’ils mettent à la disposition de la Maison de l’Emploi, un acte 
de cession de ses droits patrimoniaux. 

9.2. Dépôt de marque  

La marque « Maison de l’Emploi » est une marque individuelle déposée au nom de l’Office wallon de la formation 
professionnelle et de l’emploi, en abrégé Le FOREM. 

9.3. Aspects communicationnels  

Lors de toute communication, les partenaires s’engagent à respecter la charte graphique et les concepts de communication 
établis par le FOREM de manière à garantir l’identité visuelle des Maisons de l’Emploi sur le territoire de la Région wallonne. 
 
Toute communication doit au préalable être validée par le Département Communication & Marketing du FOREM. 
Dans le respect des procédures établies, la Maison de l'Emploi fera appel au Département Communication & Marketing pour la 
réalisation des actions et des supports de communication. 
 
Article 10 : Mode de fonctionnement 
La Maison de l’Emploi repose sur un mode de fonctionnement en réseau. A ce titre, les partenaires s’engagent à établir entre 
eux, et avec les services experts, les relais relationnels et communicationnels visant à fournir une réponse cohérente aux 
besoins des personnes en matière d’emploi et de formation. 
 
Ils favorisent tout particulièrement les relations de collaboration avec les services du réseau des plates-formes partenariales 
dans lequel ils s’inscrivent. 
Article 11 : Arrêt de la collaboration – Résiliatio n 
11.1. Arrêt de collaboration  

Causes de ruptures propres au FOREM. 
 
Lorsque les actions menées en partenariat ne s’inscrivent plus dans les orientations du Contrat de gestion conclu entre le 
FOREM et le Gouvernement wallon, le FOREM peut interrompre sa collaboration moyennant le respect d’un préavis de quatre 
mois. 
 
Causes de ruptures propres à la Commune. 
 
Néant. 

11.2. Résiliation  

Dans l’hypothèse où l’une des parties manque à ses obligations telles qu’elles résultent de la Convention ou du Cahier des 
Charges, l’autre partie peut résilier celle-ci sans indemnité et de plein droit, après mise en demeure effectuée par lettre 
recommandée avec accusé de réception restée sans effet dans un délai de quatre mois. 
 
Dans cette hypothèse, les moyens mis à disposition par chacune des parties, sont récupérés sans frais. 
 
La disparition d’un partenaire adhérent ne donne pas lieu à la résiliation de la présente convention de partenariat. 
Article 12 : Litiges 
Dans l’hypothèse d’un litige concernant l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties procèdent à une 
tentative de conciliation préalable.  
 
Dans l’hypothèse d’un non-aboutissement de cette conciliation, les partenaires de base en réfèrent au Comité de Pilotage des 
Maisons de l’Emploi. En fonction du problème rencontré, celui-ci en réfère si nécessaire au Ministre de Tutelle. 
 
Dans l’hypothèse d’un échec de ces tentatives, les parties s’engagent à respecter un principe de comparution volontaire et 
porteront le litige devant le tribunal compétent de l’arrondissement judiciaire dans lequel se situe la Maison de l’Emploi.  
 
Dans l’hypothèse d’une plainte ou d’un litige mu par un usager, les partenaires sont solidairement responsables vis à vis de 
celui-ci. 
 



356 
 

L’un ou l’autre des partenaires peut cependant, ultérieurement, apporter la preuve que sa responsabilité n’est pas engagée, soit 
sur base des éléments contractuellement établis, soit en raison des obligations établies en termes de puissance publique. » 
 
Article 2  : d’approuver l’annexe à la convention fixant le détail des obligations à charge de chacune 
des parties. 
 
Article 3  : d’adresser copie de la présente au C.P.A.S. et à l’Office Wallon de la Formation 
Professionnelle et de l’Emploi.   
AX/ (4) Décision du Conseil Communal du 03 août 201 1 relative à l'approbation du 

Rapport d'Activités 2010 de la Maison de l'Enfance ""LES TARPANS"".  
1.842.711 

 
Vu l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté Française portant réforme des consultations pour 
enfants du 09 juin 2004; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal en date du 25 janvier 2006 approuvant les statuts de la 
Maison de l’Enfance « Les Tarpans », association de fait; 
 
Vu l’article 22 des dits statuts stipulant que « chaque année, le Conseil d’Administration soumet à 
l’Assemblée Générale un rapport d’activités, le projet de budget et les comptes »; 
 
Considérant l’approbation à l’unanimité par l’Assemblée Générale de la Maison de l’Enfance, le 28 
juin 2011, du rapport d’activités 2010; 
 
Considérant la présentation en séance de Madame Christelle PILETTE, Responsable communale de 
la Petite Enfance; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
PREND ACTE 
 
du rapport d’activités 2010 de la Maison de l’Enfance « Les Tarpans ». 
 
ADRESSE 
 
une copie de la présente à Madame la Présidente de la Maison de l’Enfance « Les Tarpans ».    
AX/ (5) Décision du Conseil Communal du 03 août 201 1 relative à l'approbation du 

compte 2010 de la Maison de l'Enfance ""LES TARPANS "".  
1.842.711 

 
Vu l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté Française portant réforme des consultations pour 
enfants du 09 juin 2004; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal en date du 25 janvier 2006 approuvant les statuts de la 
Maison de l’Enfance « Les Tarpans », association de fait; 
 
Vu l’article 22 des dits statuts stipulant que « chaque année, le Conseil d’Administration soumet à 
l’Assemblée Générale un rapport d’activités, le projet de budget et les comptes »; 
 
Considérant l’approbation à l’unanimité par l’Assemblée Générale de la Maison de l’Enfance, le 28 
juin 2011, du compte 2010; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l'unanimité : 
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Article 1  : d’approuver le compte 2010 de la Maison de l’Enfance « Les Tarpans ». 
 
Article 2  : d’envoyer une copie de la présente à Madame la Présidente de la Maison de l’Enfance 
« Les Tarpans ».      
AX/ (6) Décision du Conseil Communal du 03 août 201 1 relative à l'approbation du 

budget 2011 de la Maison de l'Enfance ""LES TARPANS "".  
1.842.711 

 
Vu l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté Française portant réforme des consultations pour 
enfants du 09 juin 2004; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal en date du 25 janvier 2006 approuvant les statuts de la 
Maison de l’Enfance « Les Tarpans », association de fait; 
 
Vu l’article 22 des dits statuts stipulant que « chaque année, le Conseil d’Administration soumet à 
l’Assemblée Générale un rapport d’activités, le projet de budget et les comptes »; 
 
Considérant l’approbation à l’unanimité par l’Assemblée Générale de la Maison de l’Enfance, le 28 
juin 2011, du budget 2011; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l'unanimité : 
 
Article 1  : d’approuver le budget 2011 de la Maison de l’Enfance « Les Tarpans ». 
 
Article 2  : d’envoyer une copie de la présente à Madame la Présidente de la Maison de l’Enfance 
« Les Tarpans ».       
PT/ (7) Décision du Conseil Communal du 03 août 201 1 dénommant ""Place de la 

Concorde"" la partie aménagée du nouveau coeur de v illage à ERNAGE.  
2.071.552 

 
Vu la circulaire ministérielle du 07 décembre 1972 relative à l'appellation des voies et places 
publiques; 
 
Vu la décision du Collège Communal du 05 mai 2011 marquant son accord de principe sur la 
dénomination « Place de la Concorde » la partie aménagée du nouveau cœur de village d’ERNAGE; 
 
Vu l’avis favorable du 21 juillet 2011 de la Commission royale de Toponymie et de Dialectologie; 
 
Considérant l’aménagement du nouveau cœur de village d’ERNAGE, réalisé dans le cadre de la mise 
en œuvre du Programme communal de Développement rural (PCDR); 
 
Considérant la demande exprimée par  l’association « ERNAGE ANIMATION » de dénommer  « Place 
de la Concorde » la partie aménagée sur le terrain acquis par la Ville; 
 
Considérant que cette nouvelle dénomination n’entraînera aucune modification d’adresse pour les 
riverains, la dénomination ne concernant que la partie aménagée en aire de jeux; 
 
Sur proposition du Collège Communal, 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1er  : de dénommer « Place de la Concorde » la partie aménagée sur le terrain acquis par la 
Ville. 
 
Article 2  : de transmettre la présente décision :  
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- au Secrétariat Communal 
- au service Population  
- à Monsieur le Receveur Communal 
- à Monsieur le Directeur des Travaux 
- à Madame Marie DESSART, Géomètre 
- à Monsieur Thomas BLOMME, Responsable du service de l'Urbanisme 
- au service Incendie 
- à la Police de la zone ORNEAU-MEHAIGNE 
- à la Poste 
- à l'Administration du Cadastre 
- aux différents impétrants 
- à l’association ERNAGE ANIMATION 
IP/ (8) Décision du Conseil Communal relative à la déclaration des emplois vacants au 

15 avril 2011 - Décision.  
1.851.11.082.3 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

  
Vu le décret du 06 juin 1994 fixant le statut des membres de personnel subsidié de l’enseignement 
officiel subventionné tel que modifié jusqu’à ce jour et plus particulièrement l’article 31; 
  
Considérant que plusieurs emplois ne sont pas pourvus de titulaires définitifs; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article unique  : de déclarer vacants pour l’année scolaire 2011-2012, les emplois suivants pour 
l’ensemble des écoles fondamentales de la Commune : 
 
Enseignement maternel : 1 emploi à raison de 13 périodes 
 
Enseignement primaire : 1 emploi à raison de 24 périodes et 4 périodes  
 
Maître d’éducation physique : 1 emploi à raison de 20 périodes 
 
Maître de morale : 1 emploi à raison de 8 périodes 
 
Maître de religion islamique : 1 emploi à raison de 4 périodes. 
 
Ils pourraient être conférés à titre définitif à tout membre du personnel enseignant temporaire qui se 
trouve dans les conditions énoncées aux articles 30 et 30 bis du décret susdit du 06 juin 1994, tel que 
modifié jusqu’à ce jour, pour autant qu’il se soit porté candidat par lettre recommandée avant le 31 mai 
2011 et à condition que ces emplois soient toujours vacants au 1er octobre 2011.    
TR/ (9) Travaux de curage, fraisage et inspection p ar caméra chaussée de Wavre à 

GEMBLOUX - Décision - Choix du mode de passation - Approbation du descriptif 
technique.  

1.777.613 
 
Vu la Loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la Loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
 
Vu la Loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
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Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Considérant que la Ville sollicite l’intervention financière du Service Public de Wallonie en vue de 
réaliser les travaux d’amélioration de l’égouttage chaussée de Wavre à GEMBLOUX; 
 
Considérant le courrier du 11 mai 2011 du Service Public de Wallonie; 
 
Considérant que le présent marché a pour objet les travaux de curage, fraisage et inspection par 
caméra chaussée de Wavre à GEMBLOUX; 
 
Considérant que ces travaux sont nécessaires afin de préserver les riverains des inondations; 
 
Considérant que Monsieur Claude WARNON, Ingénieur en Chef - Directeur des Ponts et Chaussées 
du Service Public de Wallonie (SPW) marque son accord quant à la participation financière de son 
service à concurrence de 50 % ; 
 
Considérant les travaux à exécuter : 
 
Curage  : 
 
Déplacement cureuse  
(prix par journée d’intervention) 
Curage canalisation HP & Aspiration – avant, 
pendant et après fraisage 
Évacuation des dépôts aspirés – classe 2 

 
Fraisage  : 
 
Déplacement – robot de fraisage 
Robot de fraisage 

 
Caméra : 
 
Déplacement véhicule assainissement - caméra 
Véhicule assainissement – inspection caméra 
Film sur DVD y compris rapport écrit avec photos 

 
Considérant que la dépense est estimée à 10.000,00 € et est prévue à l’article 877/735-07/60-
2011EU03 du budget extraordinaire 2011 ; 
 
Sur proposition du Collège Communal ; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : de passer un marché ayant pour objet les travaux de curage, fraisage et inspection par 
caméra chaussée de Wavre à GEMBLOUX. 
 
Article 2  : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
 
Article 3  : d’approuver le descriptif technique. 
 
Article 4  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure.  
 
Article 5  : d’engager la dépense à l’article budgétaire 877/735-07/60-2011EU03. 
 
Article 6  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
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Article 7  : de transmettre copie de la présente au Receveur Communal et au Directeur des Travaux. 
TR/ (10) Complexe Sportif de BEUZET - Renouvellemen t de la couverture de toiture et  

faux-plafonds - Décision - Choix du mode de passati on du marché - Approbation 
du cahier spécial des charges et de l'avis de march é - Fixation des critères de 
sélection.  

1.855.3 
 
Vu la Loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la Loi du 12 novembre 1997relative à la publicité de l’administration ; 
 
Vu la Loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Considérant que la toiture actuelle du Complexe Sportif de BEUZET est en pente relativement faible 
et que la mousse qui s’y développe provoque, par capillarité, des entrées d’eau dans le bâtiment; 
 
Considérant que, de plus, la couverture est en amiante-ciment et qu’il y a lieu de la remplacer par un 
matériau sain; 
 
Considérant que le plafond du passage couvert nécessite régulièrement des réparations du fait de sa 
vétusté et que son renouvellement et son isolation sont compris dans les travaux; 
 
Considérant que le présent marché a pour objet les travaux de renouvellement de la couverture de 
toiture et faux-plafonds au Complexe Sportif de BEUZET; 
 
Considérant que le Service Energie de la Ville se charge de solliciter les subsides auprès du Service 
Public de Wallonie (DG04 – Département de l’Energie et du Bâtiment durable, avenue Prince de 
Liège, 7 à 5100 JAMBES), dans le cadre du programme UREBA (30 %); 
 
Considérant qu’en outre un subside IDEFIN peut être sollicité; 
 
Considérant le cahier spécial des charges y relatif: 
 
Considérant que la dépense est estimée à 88.000 € TVAC; 
 
Considérant que le crédit nécessaire pour ces travaux figure au budget extraordinaire de l’exercice 
2011 à l’article 764/724-68/60-2011SP14; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : de passer un marché ayant pour objet les travaux de renouvellement de la couverture de 
toiture et faux-plafonds au Complexe Sportif de BEUZET. 
 
Article 2  : de choisir l’adjudication publique comme mode de passation de marché. 
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Article 3  : d’approuver le cahier spécial des charges. 
 
Article 4  : d’approuver l’avis de marché. 
 
Article 5  : de fixer les critères de sélection qualitative et technique comme suit :  
 
�  une déclaration sur l’honneur implicite (par le seul fait de participer à la procédure de passation 

de marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l’article 17 de l’Arrêté Royal du 8 janvier 1996 relatif aux marché publics de travaux, de 
fourniture et de services et aux concessions de travaux publics. 

�  la preuve que le soumissionnaire remplit les conditions pour être agréé dans la classe et la 
catégorie requise pour le présent marché, 

�  une liste de minimum trois travaux similaires exécutés au cours de cinq dernières années 
appuyée de certificats de bonne exécution. 

 
Article 6  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
 
Article 7  : d’engager la dépense à l’article budgétaire 764/724-68/60 - (2011SP14). 
 
Article 8  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire et par 
subside. 
 
Article 9  : de solliciter les subsides. 
 
Article 10  : de transmettre copie de la présente délibération au Ministère subsidiant, au Receveur 
Communal, au Directeur des Travaux et au Service Energie de la Ville. 
TR/ (11) Stade de football de GEMBLOUX - Remplaceme nt des coffrets électriques -  

Décision - Choix du mode de passation du marché - A pprobation du cahier 
spécial des charges - Fixation des critères de séle ction.  

1.855.3 
 
Monsieur Guy THIRY insiste pour qu’à partir de ces nouveaux coffrets, on puisse prévoir à terme l’éclairage du « Beach 
Volley ». 
 
Vu la Loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la Loi du 12 novembre 1997relative à la publicité de l’administration ; 
 
Vu la Loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Considérant que les coffrets électriques du stade de football de GEMBLOUX sont vétustes; 
 
Considérant les pannes électriques fréquentes; 
 
Considérant que le présent marché a pour objet le remplacement des coffrets électriques au stade de 
football de GEMBLOUX; 
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Considérant le cahier spécial des charges y relatif: 
 
Considérant que la dépense est estimée à 30.000 € TVAC; 
 
Considérant que le crédit nécessaire pour ces travaux figure au budget extraordinaire de l’exercice 
2011 à l’article 764/724-33/60-2011SP06; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : de passer un marché ayant pour objet les travaux de remplacement des coffrets 
électriques au stade de football de GEMBLOUX. 
 
Article 2  : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation de 
marché. 
 
Article 3  : d’approuver le cahier spécial des charges. 
 
Article 4  : de fixer les critères de sélection qualitative et technique comme suit :  
 
�  une déclaration sur l’honneur implicite (par le seul fait de participer à la procédure de passation 

de marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l’article 17 de l’Arrêté Royal du 8 janvier 1996 relatif aux marché publics de travaux, de 
fourniture et de services et aux concessions de travaux publics. 

 
Article 5  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
 
Article 6  : d’engager la dépense à l’article budgétaire 764/724-33/60 - (2011SP06). 
 
Article 7  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 8  : de transmettre copie de la présente délibération au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux. 
TR/ (12) Cimetière de BOSSIERE - Réfection du mur d 'enceinte du vieux cimetière -  

Décision - Choix du mode de passation du marché - A pprobation du cahier 
spécial des charges et de l'avis de marché - Fixati on des critères de sélection.  

1.776.1 
 
Monsieur Philippe LEMPEREUR signale également le mauvais état des murs du cimetière de GRAND-LEEZ. 
 
Vu la Loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la Loi du 12 novembre 1997relative à la publicité de l’administration ; 
 
Vu la Loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
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Considérant que le mur d’enceinte du cimetière de BOSSIERE, qui entoure l’église, nécessite des 
réparations sous peine de le voir se dégrader davantage; 
 
Considérant que les travaux consistent en recèlement et repose de pierres, rejointoiement des murs et 
pose de couvre-murs; 
 
Considérant que le présent marché a pour objet les travaux de réfection du mur d’enceinte du vieux 
cimetière de BOSSIERE; 
 
Considérant le cahier spécial des charges y relatif: 
 
Considérant que la dépense est estimée à 100.000 € TVAC; 
 
Considérant que le crédit nécessaire pour ces travaux figure au budget extraordinaire de l’exercice 
2011 à l’article 878/725-08/60-2011CI03; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : de passer un marché ayant pour objet les travaux de réfection du mur d’enceinte du vieux 
cimetière de BOSSIERE. 
 
Article 2  : de choisir l’adjudication publique comme mode de passation de marché. 
 
Article 3  : d’approuver le cahier spécial des charges. 
 
Article 4  : d’approuver l’avis de marché. 
 
Article 5  : de fixer les critères de sélection qualitative et technique comme suit :  
 
�  une déclaration sur l’honneur implicite (par le seul fait de participer à la procédure de passation 

de marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l’article 17 de l’Arrêté Royal du 8 janvier 1996 relatif aux marché publics de travaux, de 
fourniture et de services et aux concessions de travaux publics. 

�  la preuve que le soumissionnaire remplit les conditions pour être agréé dans la classe et la 
catégorie requise pour le présent marché, 

�  une liste de minimum trois travaux similaires exécutés au cours de cinq dernières années 
appuyée de certificats de bonne exécution. 

 
Article 6  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
 
Article 7  : d’engager la dépense à l’article budgétaire 878/725-08/60 - (2011CI03). 
 
Article 8  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 10  : de transmettre copie de la présente délibération au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux. 
TR/ (13) Ecole communale de SAUVENIERE - Installati on d’une unité de production 

photovoltaïque (40 kWc)- Choix du mode de passation  du marché - Approbation 
du cahier des charges - Fixation des critères de sé lection.  

1.851.162 
 
Le Bourgmestre rappelle que de ce dossier revient au Conseil Communal pour la deuxième fois pour enlever toute 
ambiguïté lors de l’attribution du marché. 
 
Le Conseiller Communal Omer VITLOX signale qu’il existe encore des problèmes dans la rédaction du cahier spécial 
des charges, à savoir : 
 
- une installation de 40 Kwc avec la possibilité de proposer une puissance inférieure 
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- garantie de 25 ans sur le rendement 
 
Il se dit également contre les subsides octroyés aux organismes d’intérêt public. 
Il attire l’attention sur les dangers d’incendie, des champs magnétiques (dangerosité pour les enfants). 
 
Après un échange de vue, le Bourgmestre met le point au vote. 
 
Vu la Loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général ds charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Vu la décision du Conseil Communal du 02 mars 2011 approuvant les conditions, le montant estimé et 
le mode de passation (appel d’offres général) de ce marché ; 
 
Vu la décision du Collège Communal du 03 mars 2011 relative au démarrage de la procédure 
d’attribution ; 
 
Vu la décision du Collège Communal du 16 juin 2011 décidant d'arrêter la procédure et de la relancer 
ultérieurement ;  
 
Considérant que le présent marché a pour objet l’installation de panneaux photovoltaïques à l’école 
communale de SAUVENIERE ; 
 
Considérant que le système qui sera mis en place permettra de faire face aux futures hausses des 
prix des sources d'énergie non renouvelables ; 
 
Considérant que la prospection au niveau des bâtiments communaux en matière de potentiel 
photovoltaïque a été menée, avec l’appui du bureau EF4, désigné comme coordonnateur par la 
Région, dans le cadre de l’opération «Communes pilotes photovoltaïques en Région Wallonne» ; 
 
Considérant que les résultats des collectes de données et des visites de terrain ont permis de mettre 
en évidence que le potentiel photovoltaïque de l’école de SAUVENIERE est «excellent» ; 
 
Considérant les conclusions positives pour cette installation présentées dans l’étude technico-
économique réalisée par le bureau EF4, étude réalisée en fonction de critères bien précis, comme le 
coût de l’investissement, la rentabilité, la surface de toiture disponible, l’orientation, l’inclinaison, les 
consommations d’électricité ;  
 
Considérant le fait que le projet est jugé rentable pour la commune, avec un temps de retour de l’ordre 
de 7 ans ; 
 
Considérant le cahier des charges relatif à l’installation de panneaux photovoltaïques à l’école 
communale de SAUVENIERE établi par le Service Energie ; 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 193.600 € ; 
 
Considérant que des subsides UREBA à hauteur de 30 % des dépenses peuvent être demandés 
auprès du Département de l’énergie de la Région Wallonne, ainsi qu’une subvention supplétive 
auprès de l’Intercommunale IDEFIN, celle-ci étant limitée à 10 % de façon à pouvoir prétendre au taux 
maximum d’octroi des certificats verts ;  
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Considérant que le crédit est inscrit à l’article budgétaire 722/72410-60 (2011EF21) ; 
 
D E C I D E, par 13 voix pour et 9 abstentions (min orité, Guy THIRY et Nicole BASTOGNE-
WAGNER) :   
 
Article 1er  : de passer un marché ayant pour objet l’installation de panneaux photovoltaïques à 
l’école communale de SAUVENIERE.  
 
Article 2  : d’approuver le cahier des charges et l’avis de marché.  
 
Article 3  : de choisir l’appel d’offres général comme mode de passation de marché. 
 
Article 4  : de fixer les critères de sélection qualitative, économique et technique comme suit : 

�  Une déclaration sur l'honneur par laquelle le soumissionnaire atteste implicitement qu'il ne se 
trouve pas dans un des cas d'exclusion visés dans l'article 17 de l'Arrêté Royal du 08 janvier 
1996 relatif aux marchés de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de 
travaux publics, 

�  Une attestation délivrée par l'autorité compétente confirmant que le soumissionnaire est en 
règle quant à ses obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale, jusque 
et y compris l'avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport à la date limite de réception des 
demandes de participation ou de réception des offres, conformément aux dispositions de la loi 
belge ou celles du pays où il est établi, 

�  La liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, cette liste étant appuyée 
de certificats de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces certificats 
indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et préciseront s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. Le cas échéant, ces  
certificats seront transmis directement au pouvoir adjudicateur par l'autorité compétente, 

�  Une preuve de l’agréation dans les catégories P1 et P2, classe 1.  
 
Article 5  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure.  
 
Article 6  : d’engager la dépense à l’article 722/72410-60 (2011EF21). 
 
Article 7  : de financer la dépense par subside et emprunt.  
 
Article 8  : de contracter l’emprunt. 
 
Article 9  : de solliciter les subsides auprès de la Cellule UREBA et d’IDEFIN.  
 
Article 10  : de transmettre copie de la présente au Receveur Communal et au Directeur des Travaux.   
TR/ (14) Académie de Musique de GEMBLOUX - Travaux d'aménagements divers -  

Décision - Choix du mode de passation du marché - A pprobation du cahier 
spécial des charges - Fixation des critères de séle ction.  

1.851.378 
 
Vu la Loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la Loi du 12 novembre 1997relative à la publicité de l’administration ; 
 
Vu la Loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
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Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Considérant que l’augmentation de la population scolaire à l’Académie de Musique de GEMBLOUX 
impose un réaménagement des locaux; 
 
Considérant que la présence de la vigne vierge en façade arrière a provoqué des infiltrations 
d’humidité et des moisissures dans les murs et qu’il convient de contenir et d’entretenir la vigne et de 
procéder aux réparations du mur; 
 
Considérant que le présent marché a pour objet les travaux d’aménagements divers à l’Académie de 
Musique de GEMBLOUX; 
 
Considérant le cahier spécial des charges y relatif: 
 
Considérant que la dépense est estimée à 30.000 € TVAC; 
 
Considérant que le crédit nécessaire pour ces travaux figure au budget extraordinaire de l’exercice 
2011 à l’article 734/724-05/60-2011EA05; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : de passer un marché ayant pour objet les travaux d’aménagements divers à l’Académie 
de Musique de GEMBLOUX. 
 
Article 2  : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation de 
marché. 
 
Article 3  : d’approuver le cahier spécial des charges. 
 
Article 4  : de fixer les critères de sélection qualitative et technique comme suit :  
 
�  une déclaration sur l’honneur implicite (par le seul fait de participer à la procédure de passation 

de marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l’article 17 de l’Arrêté Royal du 8 janvier 1996 relatif aux marché publics de travaux, de 
fourniture et de services et aux concessions de travaux publics. 

 
Article 5  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
 
Article 6  : d’engager la dépense à l’article budgétaire 734/724-05/60 - (2011EA05). 
 
Article 7  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 8  : de transmettre copie de la présente délibération au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux. 
TR/ (15) Bibliothèque communale  de GEMBLOUX - Acqu isition de mobilier 

complémentaire (année 2011) - Décision - Choix du m ode de passation du marché 
- Approbation du devis.  

1.852.11 
 
Vu la Loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la Loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
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Vu la Loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et plus particulièrement son article 17 § 2, 3° b; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’acquérir du mobilier complémentaire pour la Bibliothèque Communale de 
GEMBLOUX (année 2011) tels que éléments d’angle supplémentaires, rehausse départ, rehausse 
terminale, remplacement de tablette, caisson à tiroirs, bacs à albums et bacs à bandes dessinées; 
 
Considérant que la dépense est estimée à 4.652,39 € et est prévue à l’article 767/741-01/51-
20117419 du budget extraordinaire 2011 ; 
 
Sur proposition du Collège Communal ; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : de passer un marché ayant pour objet l’acquisition de mobilier complémentaire pour la 
Bibliothèque Communale de GEMBLOUX (année 2011). 
 
Article 2  : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
 
Article 3  : d’approuver le devis. 
 
Article 4  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure.  
 
Article 5  : d’engager la dépense à l’article budgétaire 767/741-01/51-20117419. 
 
Article 6  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 7  : de transmettre copie de la présente au Receveur Communal et au Directeur des Travaux. 
TR/ (16) IDEG - Offre pour le raccordement des diff érents points lumineux à l'Avenue de la 

Faculté d'Agronomie à GEMBLOUX - Devis - Approbatio n. 
1.811.111.5 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Considérant les travaux d’aménagement de l’Avenue de la Faculté d’Agronomie à GEMBLOUX dans 
le cadre du Plan Mercure; 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder au raccordement des différents points lumineux placés dans le 
cadre des travaux d’aménagement de l’Avenue de la Faculté d’Agronomie à GEMBLOUX; 
 
Considérant le devis nous transmis par IDEG pour les raccordements des différents points lumineux à 
l’Avenue de la Faculté d’Agronomie à GEMBLOUX s’élevant au montant de 387,96 € HTVA, soit un 
montant total de 469,43 € TVAC; 
 
Considérant que le crédit budgétaire est insuffisant et qu’une demande de modification budgétaire a 
été faite à l’article 421/731-01/60 2011VI12; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
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D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : de procéder aux travaux de raccordement des différents points lumineux placés dans le 
cadre des travaux d’aménagement de l’Avenue de la Faculté d’Agronomie à GEMBLOUX. 
 
Article 2  : d’approuver le devis établi par IDEG au montant de 387,96 € HTVA, soit un montant total 
de 469,43 € TVAC. 
 
Article 3  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
 
Article 4  : de prévoir une modification budgétaire pour faire face à cette dépense. 
 
Article 5  : d’engager la dépense à l’article budgétaire 421/731-01/60 2011VI12 sous réserve de 
l’approbation de la modification budgétaire. 
 
Article 6  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 7  : de transmettre copie de la présente délibération au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux.   
AC/ (17) Arrêté du Conseil Communal du 03 août 2011  portant sur la vente d'instruments 

de musique.  
1.851.378.08 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Considérant le fait que l’Académie Victor DE BECKER est en possession d’instruments de musique 
non réutilisables et irréparables ; 
 
Considérant la délibération en date du 16 juin 2011 par laquelle le Collège Communal autorise 
l’Académie Victor DE BECKER à organiser une journée « Portes Ouvertes » le samedi 25 juin 2011 ; 
 
Considérant que lors de cette journée, les instruments de musique non réutilisables et irréparables ont 
été proposés à offre de prix; 
 
Considérant l’unique offre de prix de cinquante euros (50,00 euros) de Madame BILY Christiane, 
domiciliée à 1450 CHASTRE, Venelle des Lilas, 4/108, pour un violoncelle d’après Celvoniaeus ; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1  : de permettre à l’Académie de revendre au plus offrant lors de la journée « Portes 
Ouvertes » les instruments de musique non réutilisables et irréparables en sa possession, en 
l’occurrence, un violoncelle d’après Celvoniaeus à Madame BILY Christiane, domiciliée à 1450 
CHASTRE, Venelle des Lilas, 4/108 pour cinquante euros (50,00 euros). 
 
Article 2  : d’imputer le produit de la vente à la caisse communale. 
 
Article 3  : de transmettre copie de la présente au Receveur Communal et à la Directrice de 
l’Académie.   

QUESTIONS ORALES 
 
1. Monsieur Guy THIRY – N 29 – chaussée de Charleroi  
 
Avec les travaux de FLUXIS, qui vont être suivis par ceux du S.P.W. – Travaux, depuis un mois 
maintenant, les riverains ont le grand plaisir de constater que la circulation, principalement des poids 
lourds, est réduite. 
Nous sommes évidemment en période vacances, cela fausse un peu les données. 
La longueur prévue du chantier permettrait de réaliser une analyse sérieuse des modifications des 
habitudes des utilisateurs de transit, suite aux détournements prévus actuellement par les autoroutes 
proches et signalés aux poids lourds. 
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Questions :  
 
La Commission Communale de Circulation Routière a-t-elle prévu une action à ce niveau ? 
Le Collège Communal a-t-il pris contact avec le S.P.W. travaux pour étudier l’importance de ce 
problème de circulation et essayer de limiter ce trafic « de transit » poids lourds ? 
 
Nous avons ici la faculté de réaliser un test pratique qui ne se reproduira pas avant longtemps. 
 
L’Echevin Marc BAUVIN explique que l’idée a été soumise au S.P.W., gestionnaire de cette route 
régionale. Le Ministère ne semble pas opposé à la pose d’une signalétique appropriée, mais sera-t-
elle suffisante pour convaincre le trafic lourd de déserter la N 29 ? Le doute est de mise. 
 
2. Monsieur Guy THIRY – N 29 – Terrains en friche  
 
Ma première intervention, concernant les terrains en friche qui se trouvent au début de la chaussée de 
Charleroi (côté gare), en fait, les parkings semi-sauvages, date de 2005. 
La dernière réponse du Collège date du début août 2009. 
 
Question :  
 
Où en est-on dans les discussions entre la S.N.C.B. et l’ancien MET (SP Wallonie actuel) pour que ce 
chancre puisse enfin trouver une meilleure utilisation ? 
 
Le Bourgmestre répond qu’il n’a pas la réponse. 
Il s’agit d’un contentieux entre la S.N.C.B. et le S.P.W. quant à une divergence de vue sur le titre de 
propriété. 
 
3. Monsieur Guy THIRY – N 29 – Sentier  
 
Lors de la législature précédente, lorsque je participais à la C.C.A.T.M., un permis d’urbanisme avait 
été accordé pour la construction d’une surface commerciale, à la condition qu’un sentier piétonnier 
relie ladite chaussée à la rue du Coquelet. 
Je pense que le délai pour la réalisation était de 5 ans. 
 
Question :  
 
Où en est-on dans la réalisation ? 
 
Monsieur Eric VAN POELVOORDE précise que le Collège a mis en demeure l’enseigne en question 
de respecter le permis d’urbanisme délivré ; les choses évoluent bien. 
 
4. Monsieur Guy THIRY – Zone bleue dans le quartier  de la gare  
 
Lorsque la zone bleue a été instaurée dans le quartier de la Gare, il avait été dit qu’après une année 
de fonctionnement, un bilan serait établi. 
J’ai été contacté par plusieurs riverains de la chaussée de Wavre et du nouveau quartier de la 
« Sucrerie », dénonçant les stationnements sauvages. 
 
Question :  
 
La C.C.C.R. s’est-elle penchée sur le problème ? 
Si oui, quel en est le résultat ? 
Si non, quel est le timing prévu ? 
 
La mise en place de la signalisation de la 1ère phase est en cours. 
On attend l’évaluation de cette 1ère phase, avant d’aborder la problématique de la chaussée de Wavre 
et du nouveau quartier. 
 
5. Monsieur Guy THIRY – Ravel – Propreté   
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Je viens d’être interpellé plusieurs fois par des usagers du Ravel. 
Par exemple, sur la commune de SOMBREFFE, l’assiette de roulage est entretenue, et encore 
suffisamment large. 
Par contre, sur le territoire de GEMBLOUX, la bande de roulement est largement rétrécie, à de 
nombreux endroits, par des herbes folles. 
 
Question :  
 
Est-ce normal et qu’en pensez-vous ? 
 
Monsieur Paul LAMBERT répond qu’il y a un juste équilibre à trouver entre la praticabilité et l’écologie. 
 
6. Monsieur Guy THIRY – Beach volley  
 
Le terrain de beach volley à la rue Debecker, a été amputé, depuis le début de la saison, d’un tiers de 
son espace suite aux travaux entrepris pour la pose d’un collecteur. 
Lors de la réunion de chantier prévoyant le timing, il avait été assuré que tout serait remis en ordre 
pour le 1er juillet 2011. 
Ce n’est pas le cas, la saison s’achève déjà et le club ne voit rien venir. 
 
Questions :  
 
Que s’est-il passé ? 
Pour la remise en état, qu’est-il prévu pour, qu’entre autre, le sable replacé soit de bonne qualité et 
sans la présence du moindre caillou ? 
 
Le Bourgmestre répond qu’il s’agit de travaux publics ; on va reprendre contact avec l’INASEP. 
 
7. Madame Martine MINET-DUPUIS – N 4 – Bandes de ci rculation  
 
La Conseillère Communale constate qu’à LONZEE, à hauteur du feu en venant de GEMBLOUX, la 
1ère bande de circulation permet, à nouveau d’aller tout droit ou de tourner à droite. Elle constate que 
cet état de fait augmente la vitesse… 
 
Le Bourgmestre précise que la situation précédente à savoir la 1ère bande avec uniquement un 
« tourne à droite » engendrait des files d’attente. 
 
Il propose qu’une évaluation se fasse. 
 
8. Madame Martine MINET-DUPUIS – Antennes G.S.M.  
 
Madame Martine MINET-DUPUIS constate le placement d’une 3ème antenne G.S.M. sur la N4 à 
LONZEE. Elle a vu des techniciens prendre des mesures (antenne par antenne) sans tenir compte de 
l’effet cumulatif. 
Elle souhaite connaître le résultat de ces mesures. 
 
Monsieur Eric VAN POELVOORDE : Proximus a obtenu l’autorisation de la Région Wallonne et ce 
malgré l’avis défavorable de la Ville. 
 
Madame Monique DEWIL-HENIUS propose une réunion de la Commission Communale ad hoc pour 
examiner l’étude commanditée à ce sujet par le Conseil Communal. 
 
9. Madame Martine MINET-DUPUIS – Propreté publique  
 
Madame Martine MINET-DUPUIS intervient sur la propreté publique dans les villages. Caniveaux non 
nettoyés, herbes folles, tout cela transpire le manque d’entretien, estime-t-elle. Elle doute aussi de 
l’efficacité du désherbage thermique auquel elle préfèrerait un petit coup de Roundup. 
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Selon l’Echevin ECOLO Paul LAMBERT, la Ville a multiplié les déboires avec sa balayeuse. Quant à 
désherber chimiquement, « c’est interdit, dit-il. Le désherbage thermique n’est sans doute pas la 
panacée, mais c’est la méthode la plus efficace autour des arbres ou des piquets ». « Nous allons 
d’abord mettre le paquet dans le Centre-Ville. Pour que tout soit prêt pour la braderie » promet 
l’Echevin en charge de la propreté publique. 
 
Madame Martine MINET-DUPUIS s’interroge également sur l’esthétique des « plots » décorés par les 
jeunes. 
 
Madame Laurence DOOMS précise qu’il s’agit d’une initiative des jeunes engagés dans le cadre de 
l’opération « Eté solidaire » et qu’ils ont bien travaillé. 
 
10. Monsieur Jacques SPRIMONT – Potentiel vital des  arbustes avenue de la Faculté  
 
Le Conseiller Communal revient sur ce point. Il lui est à nouveau confirmé que celui-ci sera abordé 
lors de la réception provisoire des travaux. 
HUIS-CLOS 
 
 

En application de l’article L 1122-16 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et des 
articles 48 et 49 du Règlement d’Ordre Intérieur, le procès-verbal de la séance précédente est 
approuvé.  
 
La séance est close à 22 heures 35. 
 
En séance à l’Hôtel de Ville date que dessus. 
 
La Secrétaire,        Le Président, 
Josiane BALON       Benoît DISPA 
 
 
 
 
 


